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ANGLETERRE.
Londres, le 11 juin. — La Gazette de la cour , 

ians un supplement extraordinaire , publie la pro- 
laraation de S. M. , qui permet les enrôlemens

gouvernement , n’excitera pas la jalousie des Es
pagnols, ce qui aurait eu lieu si un corps collec
tif d’étrangers , et ces e'trangers étant Français , 
avait opéré' indépendamment des généraux de la

.. , • , , , , , reine > et d’après les ordres émanés directement du
«Montanes des suiets anslais , pour 1 armee de la ,i„ t>* • r , i ..,,, . J I °. 1 I - ü I cab|net de Paris. Lependant nous ne sommes paseine uEsDaane. nom- le terme de deux années. Un . „ . • , > . • , , « rsurs que les anglais déploieront le meme empresse

ment pour le service du gouvernement imbécille de 
Madrid et pour le renversement des braves mon
tagnards de la Navarre et de la Biscaye, qu'ils ont 
montré dans la guerre civile du Portugal contre 
l’usurpateur don Miguel. Il se peut que les préten
tions de don Carlos ne soient pas fondées, mais il 
serait injuste de le placer pour un seul moment, sur 
la même ligne que don Miguel.

— Nous apprenons , dit le Times , que le général 
Alava sera autorisé à lever sans délai une légion 
de 10,000 hommes pour le service du gouverne
ment constitutionnel d’Espagne. On ajoute qu?un 
officier anglais distingué a consenti à prendre le com
mandement , et que l’adjudication des fournitures 
sera promptement publiée.

— Le bruit court que le colonel Evans , membre 
du parlement pour Westminster, et qui s’est dis
tingué aux Indes et à la Nouvelle Orléans , et 
dans la guerre de la Péninsule , profitera de l'au
torisation royale pour entrer au service de la reine 
d’Espagne.

A ce sujet , le Courier dit : Le nom de ce brave 
officier ralliera autour des drapeaux d'Isabelle une 
foule de nos plus entreprenans et courageux com
patriotes. Beaucoup de personnes ont déjà , à ce 
qu'on nous assure , offert leurs services ; comme 
notre pays abonde en jeunes gens pleins d’ardeur 
pour les honneurs militaires , et que tout ce qu’il 
faut pour équiper une armée , se trouve sous la 
main , il n’y a pas de doute qu’une légion de dix

eine d’Espagne, pour le terme de deux années. En 
oici le texte :

ORDRE DU CONSEIL.
A la cour St. James, le ro juin i835, présent 

i. M. le roi en conseil.
Attendu que par un acte passé dans la 5ç)e an- 

lee du règne du feu roi George III , intitulé : Acte 
our empêcher les sujets de S. M. de s’enrôler ou 

le s'engager pour servir dans des armées étrange- 
es, ou d’armer ou d’équiper dans les états de S. M. f 
les navires de guerre sans le consentement de S. M. 

a été déclaré que si un sujet né, de S. M., ses 
(entiers ou successeurs, avaient sans la permis
es de S. M. obtenue par la signature de S. M. ou 
?ar un ordre en conseil ou une proclamation de 

M. , accepté ou consentirait à accepter un poste 
élitaire , ou entrerait dans un service militaire , 
;oaiine officier ou sous-officier , ou s’enrôlerait 
;°mine soldat ou servirait dans une opération guer- 
iere ou militaire au service d’un prince , d’un 
ht ou d’un potentat étranger , ou pour son aide, 

tu d’une personne qui exerce ou qui prétend exer- 
,er le pouvoir du gouvernement dans un pays 
Ranger, soit comme officier , soit comme soldat,
10 dans toute autre grade militaire, ou accepterait 
l'is la susdite permission, ou consentirait à accep- 
er un brevet ou une nomination comme officier,
? * enrôlerait comme matelot ou marin pour ser- 

tlr ® bord d’un bâtiment de guerre ou vaisseau 
lrr' équipé pour ces usages, au service d’une 
Puissance , d’un prince, d’un état ou d’un potentat

‘anger
^i°n susdite à servir un 
fillers, etc., etc. , soit comine officier

état étranger . au-delà 
ou sol-

on dans un grade militaire quelconque , ou 
rin"11'6 °®c‘er de marine, ou matelot ou ma- 

n i dans un bâtiment comme ci dessus spécifié , 
"s tous ces cas, toute personne ainsi contreve- 

m" i era tenue coupable de délit et punie par l’a- 
n'te ou l’emprisonnement, comme il est stipulé 

da“s ledit acte.

I ‘ par et avec l’avis de son conseil privé, vou- 
L Permettre à tous et chacun de s’engager dans 
e-^vjce de terre et de mer de S. M. Isabelle II, 

d Espagne , a ordonné et ordonne par la pré- 
jl^vl11 a dater du io du mois courant, il sera loi- 
( I a toute personne d'entrer au service de terre 
jg e mer Je S. M. susdite, comme officier ou sous- 
jnCler> ou comme simple soldat , matelot ou ma- 
„l’^ de servir S. M. susdite dans toute opération 
ölte f6 -S°'t Par terre so‘t- Par '«er ; et d’aller à 

tj.r f 111 a des places au-delà des mers, et d’accep- 
lite°Ut 'Jlevet-1 0,1 nomination émané de S. M. sus- 
si (Je d® s’enrôler et de s’engager dans son service 

iccepter pour cela de l’argent, une solde et des 
Co"> Penses. b

etc., etc., ou s’engagerait sans l’autori-> Kmille hommes ne soit promptement levée , organi-
O I f /» k -.. r , /, ft n ,1 qil.rlnlQ .. -t _ ---- « _ __ Ti1 * . _ __- t\ *1 Isée et envoyée en Espagne. De pareils secours don

nés à l’Espagne , lui seront peut être plus utiles , 
parce qu’ils n’excitent pas de jalousie, qu’une ar
mée anglaise commandée par des généraux anglais. 
C’est le premier résultat de l’ordre en conseil. Le 
gouvernement de S. M. reconnaît la justice des ré
clamations de son allié, qui obtiendra l'aide qui lui 
est la plus précieuse , c’est à-dire , l’assistance de 
grands talens , et d’un zèle enthousiaste de la part 
de ceux qui s’enrôlent volontairement.

— On lit dans le Globe :
« Un officier espagnol d’une haute distinction est 

arrivé à Londres avec des ordres de la reine ré
gente de lever an corps de vingt mille hommes en 
Angleterre et en Belgique. On a demandé au gou
vernement britannique de permettre le recrutement 
de cinq mille hommes pour le service de la reine 
dona Isabella IL Des agens sont sur le point d’être 
nommés pour recruter ce corps auxiliaire de vo
lontaires sous le commandement d’un officier an
glais qui a servi pendant la guerre d’Espagne. Au
cun officier ne sera admis en cette qualité à moins 
qu’il n’ait été ou ne soit encore au service de l’ar
mée anglaise. Les soldats qui veulent s’engager de
vront aussi avoir eu du service. Des vaisseaux se
ront prêts dans peu de jours pour les envoyer

.Jjutefois il est, déclaré que la licence et la per-
!• elm*1 clun,iees par 'a présente ne seront en vi-

que pour je terme de deux années, à partir u - - ,. . .
1 t°tuin en.,/ . - ■ '■ -i en Espagne aussitôt que la premiere division aurai 11 coiM-ant. a moms au un ordre en conseil i - 1 ° ,, , 1 ■la ' - C0/‘'allt> a inoins qu’au ordre eiï 

mtm'e.fene‘ur, n’en prolongé la période*.
(Signé) IV. L. Bathurst.

BV** voici quelques réflexions du Times sur l’or- 
J eu conseil : Par cette mesure le gouvernement 

de couper court aux nombreuses difficultés qui 
^■posent'a une intervention directe. On présume f----- ,r_a„w, cl
leS' “““te que l’arrivée de volontaires , agissant sous La fourniture de toute expédition a été entreprise 
> --esunmédiats du gouvernement espagnol, 

plant des brevets et recevant la solde de ce

ete recrutée. Les équipemens , armes et muni
tions seront fournis par des entrepreneurs an
glais. »

Le 12 juin. — On lit dans le Times :
« Les personnes occupe’es des engagemens à faire 

pour 1 Espagne, ont été fort en émoi aujourd'hui.

par M. Carbonell, le même quia fourni les armé
niens contre don Miguel, il paraît que les achats

sont déjà très-avancés dans la conviction où l’on est 
quun oi dre du cabinet sera publié incessamment. 

, exPedition sera donc prête beaucoup plus tôt qu’on 
s’y attendait. r ^

» Le refus de don Carlos de reconnaître les em
prunts du gouvernement de la reine , a fait beau
coup de bien à^ la cause constitutionnelle, attendu 
que tous les intéressés contribuent pour faire échouer 
uon Carlos, b

— Le Courier dit au sujet de la question des lois 
ce real es remises sur le tapis dans la séance d’hier 
de la chambre des pairs, qu’il entretient toujours 
fa meme opinion sur ces lois, et qu’il les regarde 
comme n’étant d’aucune utilité réelle pour les inte
rets agricoles , en même temps quelles nuisent aux 
classes industrielles et commerciales; cependant ce 
journal croit que leur influence pernicieuse a dimi
nué, etquà moins d’événemens imprévus elles se
ront de fait abolies.

v Le colonel Caradoc a quitté la résidence de son 
pere, lord Hôwden, pour prendre place à l’ambas
sade du comte Granville à Paris. {Herald.)

Dans la chambre des pairs, séance d’hier, le 
comte Fitzwilliam a eu occasion de la présentation 
dune petition pour dépeindre les suites funestes des 
lois céréales, qui, au lieu de favoriser le fermier, 
le ruinent, et ne donnent des bénéfices qu’aux mar
chands de grains.
. ha chambre des communes, séance du même 
jour, s’est occupée en grande partie de pétitions 
sur des objets d’un intérêt purement domestique.

Sir J. Whalley a fait une motion tendante à abo
lir 1 impôt sur les fenêtres.

Après quelques débats, la motion a été rejetée par 
une majorité de 2iz£ voix contre i6,

— Le testament de Mme. Elisabeth Cook, veuve 
du capitaine James Cook , le grand navigateur au
tour du monde , a été ouvert par ses exécuteurs 
testamentaires. Elle laisse une fortune de 6o,ooo 
sterlings ; elle lègue aux musées britanniques la 
médaille Copley frappée en l’honneur de son mari 
par la société royale , et la médaille frappée aussi 
en l’honneur de sou mari par Georges III ( dont il 
ny a jamais eu que cinq exemplaires. ) Elle laisse 
aux ecoles des aveugles indigens et de la maternité 
près de i,ooo liv. sterl. consolidés, outre diverses 
charités publiques et privées. {Courier.)

FRANGE-
Paris, le 12 juin. — Le Journal des Débats re

vient sur les motifs qui ont pu décider (opposition 
a se montrer opposée à l’intervention espagnole et 
qui semblent devoir se résumer dans les trois hy
pothèses suivantes : -

«Ou bien, le juste-milieu espagnol est assez fort, 
et il nest pas nécessaire d’aller le soutenir ;

» Ou bien , les libéraux espagnols sont assez forts 
pour avoir raison de don Carlos , et en se livrant 
a toute leur énergie, ils sont sûrs de remporter la 
victoire ; *

1 “,°Vblfn enfil1 ’ 011 aime m;eux le triomphe 
de Carlos que le maintien de la constitution bâ- 
tarde de JVIadrid. »

Apres avoir réfuté les deux premières, il dit de 
la troisième ;

« Le triomphe de don Carlos en Espagne , sa- 
chons-le b,en , écrasé la liberté revolutionnahe en 
meine te ms qui écrase la liberté constitutionnelle.

1 i e mit le libéralisme modéré , que ne fera-t-il pa» 
u iberalisme violent ? Le plus peut-il espérer de 

se sauver là où le moins périt ? Aux yeux de l’ab
solutisme , M. Martinez de la Rosa et M. Arguelles 
sont deux libéraux également coupables. Peu lui 
importent leurs divisions et leurs querelles intes-



Sines. Pea lai importe que l’an ait désiré la chntè 
de l’autre , il les renversera tous deux du même 
coup. Le jour où le statuto real périra à Madrid , la 
constitution de 1812 aura pe'ri. »

— Le même Journal des Débats qui contenait, 
il j a quelques jours, un long article en faveur de 
la loterie , rend compte aujourd’hui de sa suppres
sion en ces termes :

« Le budget des recettes a e'té voté aujourd’hui 
par la chambre des députés à une majorité de 
284 voix contre 3r.

» Le ministre a assuré que l’équilibre est établi 
entre les recettes et les dépenses ordinaires.

» Cet équilibre rassurant de nos dépenses et de 
nos recettes ordinaires est obtenu quoique la cham
bre renonce pour i836 à une source d’impôts qui 
commençait , il est vrai , à être beaucoup moins 
abondante; nous voulons parler de l’impôt de la 
loterie.

» Au Ier janvier i836, la loterie sera abolie dé
finitivement. »

Le budget général des dépenses a été voté le 5 
juin par la chambre des députés , à une majorité 
remarquable (260 boules blanches contre 28 bou
les noires). Le dernier des budgets partiels sur les
quels la chambre avait à se prononcer , avant ce 
vote définitif , le budget de la marine et des co
lonies., a fourni la matière de quelques observa
tions.

Rien n’a plus vivement frappé la chambre et rien , 
en effet, n’était plus capable de l'émouvoir que 
l’improvisation simple et touchante de M. Arago, 
lorsque rappelant l’expédition de la Lilloise dans les 
mers du Nord et la déplorable incertitude qui plane 
sur la destinée de son équipage et de son comman
dant, M. de Blosseville, dont on n’a pas de nouvelles 
depuis i833 , il a offert au gouvernement, à la 
chambre et au pays un heureux moyen de retrou
ver les traces de ces intrépides navigateurs , si , 
comme il y a lieu de l’espérer encore, elles ne sont 
pas à jamais perdues et effacées au milieu des gla
ces qui ferment le passage tant de fois cherché 
dans les régions polaires. Ainsi l’on peut s’attendre 
à voir mettre à exécution l’idée féconde de M. 
Arago , et l’assentiment unanime de la chambre 
nous garantit l’activité du ministère : une prime 
sera proposée à tousles navires baleiniers qui par
courent dans tous les sens les mers du Nord, poul
ies encourager à agrandir le but commercial de 
leurs opérations de pêche par des recherches où la 
science et l'humanité se trouvent engagées ; et tou
tes les nations sont appelées à mettre leurs efforts 
en commun pour découvrir en quel lieu est cachée 
la vie ou la mort de ces braves marins; qui ont 
entrepris avec tant de courage une œuvre dont 
toutes les nations auraient eu quelque chose à re
cueillir. (Débats.)

— La chambre des pairs s’est occupée hier de 
la loi sur les créances américaines : MM. de Noail- 
les et .Roy s’y sont montrés opposés , MM. Guizot 
et de Broglie l’ont défendue et M. de Montlosier a 
dit qu’il fallait adopter le traité comme une conces
sion sans porter atteinte aux actes de Napoléon qu’il 
est du devoir de la chambre de respecter.

Àujourd hui la chambre a adopté la loi sur le 
traité américain à la majorité de 125 voix con
tre 22.

—■ Hier, 176 députés de toutes les nuances de la 
majorité se sont réunis dans un dîner d’adieu. Ce 
dîner, tout amical et tout fraternel, a été animé 
par la plus franche et la plus cordiale gaîté. Rien 
de politique dans cette réunion , et le toast porté 
par M. Bédoch , président d’âge, à la patrie, à la 
charte, au roi et à la famille royale, était un toast 
'tout national et tout français. Il a été accueilli avec 
enthousiasme et a retenti‘dans des cris réitérés de 
vive le roi !

Pendant le dîner, la musique du 54° régiment de 
ligne a exécuté avec un rare talent divers morceaux 
de musique , en commençant par la Marseillaise et 
La Parisienne. (Débats.)

— M. Jules Girard , qui a refusé de répondre 
dans 1 audience dhier de la cour des pairs, a été 
extrait de la Conciergerie par M. Jennesson , com
missaire de police. Le procès-verbal de ce fonction
naire porte qu il s’est rendu hier à la Conciergerie, 
où il a donné connaissance à M. Girard de l’ordre 
de la cour des pairs. M. Girard a répondu qu’il

n’obéirait qu’à la force. M. Jeuneson a fait venir 
deux gardes municipaux , et a réitéré l’ordre d’o
béir. Sur le nouveau refus de M. Girard , M. le com
missaire a ordonné aux deux gardes de s’emparer 
de sa personne. Cet ordre a été exécuté, et M. Gi
rard à été placé daus un fiacre avec deux inspecteurs 
de police.

— M. l’abbé de La Mennais est reparti pour sa 
maison de la Chesnaie , en Bretagne.

Le 13 juin. ■—■ Le Courrier Français , après 
avoir rapporté Vordre du conseil du ministère an
glais , relatif aux enrôlemens pour l’Espagne , 
ajoute -. •

« On voit que pour l’intervention indirecte , 
l’Angleterre s’exécute de bonne grâce , et qu’elle se 
prononce ouvertement. Nous regrettons que notre 
gouvernement n’ait point pris l’initiative. C’était un 
moyen moral de contrebalancer le mauvais effet que 
doit produire en Espagne notre refus d’intervention 
directe. Sans doute le cabinet espagnol saura à quoi 
s’en tenir sur notre assistance non avouée; mais le 
peuple, mais l’armée ne le sauront pas, et il était 
bien de leur apprendre que si nous refusons de les 
aider officiellement , nous sommes tout disposés à -les 
secourir officieusement.

» Ou nous dit que des permissions ont été accor
dées aux officiers qui veulent prendre du service 
pour l’Espagne; on nous annonce qu’un corps de 
12 à i5oo hommes a déjà été enrôlédaus les Pyrénées 
par des agens de Christine, et qu’ils sont prêts à 
passer la frontière; on nous rapporte encore que 
des bâtiinens de guerre ont fait voile pour Alger 
depuis plusieurs jours , afin d’aller y chercher la lé- 
gion étrangère , et de la conduire sur la côte es
pagnole à la première réquisition du cabinet de 
Madrid. Nous voulons croire à la -réalité de tous 
ces secours ; mais encore une fois , nous regret
tons que puisqu’on les accorde avec cet empres
sement, on n’ait pas osé les avouer hautement et 
par un acte pnblic, comme l’a fait le cabinet de 
Londres. »

—■ A. trois heures et demie , le roi accompagné 
de M. le prince de Talleyrand est allé à Neuilly.

— Le Moniteur annonce que le prince do Syra
cuse reviendra à Paris dans les premiers jours de 
juillet.

— On a dit en bonrse que M. Garasco, frère et 
associé de MM. Garasco de Madrid, se rendait ce 
soir à Bruxelles, pour y prendre des arrangemens 
financiers relatifs à l'enrôlement pour Marie Chris
tine. v

— La Quotidienne publie une lettre des frontières 
d’Espagne, où l’on remarque le passage suivant :

a L année royale se portera-t-elle eu Castille im
médiatement, comme quelques personnes le croyenl? 
je ne le pense pas. Zumalacarréguy, qui se trouve 
avoir les coudées franches, va s'occuper de former 
et organiser des bataillons. On suppose, et je par
tage cette opinion, qu’il ne passera l’Ebre que quand 
il pourra disposer de 3o,ooo hommes pour se porter 
en avant, laissant au moins 20,000 hommes dans les 
provinces; il doit s’attendre à des défections fré
quentes de l’ennemi, par le fait de la démoralisa
tion ; et ce serait avec des Castillans qu’il irait en 
Castille, laissant les Basques chez eux. «

— On écrit dans une lettre particulière de Lyon ., 
que jamais l’état des fabriques n a été si florissant que 
depuis trois semaines. Tous les métiers sont en 
mouvement. Les américains font des demantles con
sidérables.

— Il y a dans ce moment en Europe une ten
dance vers le torysme conservateur , et cette ten
dance est si forte qu elle s’empare successivement des 
esprits les plus élevés. On a remarqué dans le inonde 
diplomatique un diner tout récent où se sont ren
contrés M. de Talleyrand et le comte Malusezwitz. 
Les choses d’un -certain ordre ne se font pas sans 
dessein prémédité, et l’on a cru appercevoir dans 
ce -rapprochement entre M. de Talleyrand et ce 
diplomate russe, un dessein , ou au moins une 
velléité toute naissante chez le vieux diplomate, 
de se concilier la politique continentale.

La vie de M. de Talleyrand , comme celle de 
tous les hommes distingués, se compose de deux 
parties : l’une tient aux affaires , aux caprices , aux 
petites émotions, aux dépits même de l’amour- 
propre.

La vie d'affaires de M. de Talleyrand est trap 
pleine pour qu’il n’aime pas à se la rappeler; il 
a toujours,cherché à réaliser la forte et noble pen
sée d’une alliance du midi de l'Europe , y compris 
l’Angleterre et l’Autriche , contre la grandeur dé
mesurée de la Russie. Le traité de la quadruple 
alliance en a été l'expression.

Mais la vie des petits caprices entre pour que 
que chose dans la balance.; les bouderies de l'ein-** 
pereur Alexandre avaient peut-être déterminé M. 
de Talleyrand au grand œuvre de l’alliance anglo- 
française; les impertinences de lord Palmerston le 
rapprochent en ce moment du torysme conti- 1 
nental.

Ceci passera , et M. de Talleyrand restera l’homme 
de ses pensées politiques , et non plus l’homme de 
ses caprices de prince. (Temps.)

NOUVELLES DE PORTUGAL.

Les lettres de Lisbonne , arrivées ce matin à 
Paris , affirment la composition du nouveau minis
tère portugais telle que nous l’avons donnée avant hier

Saldanha est ministre de la guerre et président 
du conseil. Ces lettres disent, en outre, que le ma-, 
réchal et ses collègues sont partisans du projet d’al
liance intime avec la France par le mariage de la 
reine de Portugal avec le duc de Nemours , et que 
les membres de l’ancien cabinet désapprouvaient 
cette union. Le revirement ministériel serait donc 
un triomphe remporté par le parti français sur la co
terie allemande que dirige la veuve de don Pedro. 
On croit que l’ex-impératrice quittera le Portugal, si 
décidément ce n'est pas son second frère qui épouse 
doua Maria.

L’affaire de Parfait, de cette célébrité de carrefour que 
tout Rouen connaît., a été reprise à l’audience de la po-* 
lice correctionnelle du 3 juin. Cet homme qu'on a vu si 
vain des acclamations qui poursuivaient le fiacre où il se 
pavanait, lui et son héritage si vite dissipé; Parfait , si 
grand , si beau dans ses promenades triomphales , Parfait, 
devant lequel aucun portefaix n’eût osé passer sans s'incli
ner ; Parfait oublie sa gloire , et assis sur le banc des pie- 
venus , liône un peu triste à la vérité , il ressemble au va
gabond le plus vulgaire et le plus révércutieux pour le 
ministère public , qu’on ait jamais vu -comparaître devant 
le tribunal. Déposant toutes ses dignités , il 11e dédaigne pas 
de se défendre comme un modeste prévenu dont tous les ef
forts tendent à un acquittement , n’importe à quel prix et 
par quels moyens. Il a soutenu , ce qui parait être vrat 
au reste , que -s’il avait promené en les-se par toute la ville 
sa maitresse échevelée , ce îfétait .pas là un fait dunt la s0" 
ciété dût s’épouvanter, mais -une farce de carnaval dont 
il n’y avait qu’à rire, d’autant plus que la victime a>ai 
consenti à être étranglée , après s’être assurée toutetoia 
que la corda ne pouvait la serrer assez pour gêner !a 
respiration. . ,

Les témoins 11e démentaient pas trop cette version, qul 
cependant pas été admise par le tribunal. Et malgré la spÇ- 
rituelle plaidoirie de M° Simonin , Parfait a été condamna 
à un an d’emprisonnement. ,, .

Un an d’emprisonnement J L’auditoire a paru stupe*31 - 
Etre privé de Parfait pendant un an ! Et celui-ci p 
stupéfait encore, manifestait , en se retirant, Pinten 10 
de demander à la Cour si le tribunal n’a pas été 1 P 
sévère.

— Oa écrit de PIsle-Adan (Seine-et-Oise):
« Un événement cruel vient de répandre la 

consternation dans cette commune. Trois auies 
e'taient sur le bord de l’Oise dans un cabriolet con 
duit par l’une d’elles. Le cheval effraye I)ar,.ul'c® 
petite éminence , recula tout-à coup dans la direc 
lion de la rivière. Aucun effort ne put le reuietue 
dans son chemin , et bientôt cheval et cabno e . 
tout fut précipité dans l’Oise. Un jeune homme, 
attiré par les cris des dames , arriva au 
où elles se débattaient à le surface de leau, ma 
heureusement il ne savait pas nager ; néanmoi^ 
il n’hésita pas à se jeter à l’eau pour essayer 
sauver. Les généreux efforts de ce jeune hom 
furent inutiles ; les trois dames périrent , e ^ 
même allait être victime de sou dévouement , s11 
l’intervention d’autres personnes venues aP,es . ^ 
sur le théâtre de ce triste événement- Le c ie 
été retiré de l’eau encore vivant, m \

BELGIQUE. V

BRUXELLES, LE 14 JUIN.
La régence vient d’être informée par NT* i^

ministre de l'intérieur, que l’emprunt à faire patf I
ville de 4,°oo,ooo de francs par actions et pfP'U.' 
ne peut obtenir l'approbation du roi, sans pref' 
blement soumettre au projet de loi aux chaud1



legislatives, concernant ces sortes d'emprunts con
fères comme loterie. La session prochaine s’occu
pera, s’il y a lieu, du projet de loi qui lui sera sou- 
pis par M. le ministre.

— Par suite du pourvoi forme', sur l’ordre de 
J[, le ministre de la justice par M. le procureur- 
jéne'ral, dans l’intérêt de la loi , contre l’arrêt de la 
laute cour militaire du 19 mai i835 , rendu en 
(ause de l auditeur-ge'ne'ral appelant, contre P. Cort- 
jens, soldat à la 5e compagnie des sapeurs mineurs, 
pi a décidé que, d’après nos lois pénales, les bles- 
ures faites en duel n’étaient pas punissables , la cour 
le cassation a casse' et annule' cet arrêt, et a ad
mis conse'quemment la doctrine consacrée par sa 
[jurisprudence : que les blessures faites en duel ren
traient sous l’application des lois pénales qui nous 
régissent.

— La loi sur les extraditions vient encore de 
recevoir son exécution. Le nommé Antoine Joly , 
Sgéde 31 ans, né à Quevreehin (France), domici
lié en cette ville, prévenu de vol commis en France 
m des circonstances aggravantes , et dont le gou- 
lernement français a demandé l'extradition, a été 
amené avant-hier, sous l’escorte de la gendarme
rie, devant la cour d’appel de Bruxelles, chambre 
iss mises en accusation. Après diverses interpella- 
lious adressées au prévenu par M. le président et 
b membres de la cour, on a été d’avis qu'il y 
«ait lieu d'accorder son extradition. Joly sera en 
consequence conduit de brigade en brigade jusqu’à 
la frontière de France , où il sera remis entre les 
Mins de l’autorité française.
— On annonce que l’absence du ministre des 

finances a pour cause son prochain mariage.
— M. Lubin est mort hier soir à huit heures et 

demie.
—- M. Campenhout, auteur de la Brabançonne, a 

reçu hier de la munificence royale, pour les roiuau- 
tes qu’il a dédie'es à S. M. la reine , une très-belle ba- 
{ne enrichie de diamans.

— A partir du Ier du mois prochain un jour» 
®1 que l’on dit républicain , paraîtra en cette 
'die , quotidiennement , sous le titre du Propa
gateur.

Un arrêté royal du 3 juin porte:
Léopold , roi des Belges, à tous présens et à ve- 

tir, salut.
Considérant qu'il importe d’apporter des change

ons dans la consistance et le classement du per
sonnel attaché au service des accises, afin d’y in- 
Muire toute 1 économie dont il est susceptible et 
ta le mettre en harmonie avec l’organisation arrê- 
h’e pour la douane et pour les contributions direc- 
*?si le cadastre et la comptabilité; sur la proposi- 
l'on de notre ministre des finances, nous avons ar- 
r®té et arrêtons :

Art, l"i Les contrôleurs des accises sont divisés 
® trois classes , ayant respectivement les mêmes 
lraiteniens que ceux qui ont été établis pour les 
tOQlrôieurs chargés des deux autres branches du ser
vie la même administration.

Art. 2. Ceux de ces contrôleurs auxquels sera iui- 
P°sô l’obligat on détenir un cheval, jouiront, de ce 
, f, d’une indemnité de 600 fr. eu sus de leur trai
tent.
.Art. 3. Les commis à cheval des accises sont divi- 

Ses en deux classes.
Leur traitement est fixé comme suit : 
jjour ceux tie première classe , à fr, i5oo; 
vour ceux de seconde classe, à fr. i3oo.

, jouiront en outre d’une indemnité de 700 fr., 
°nt 600 pour la tenue d'un cheval, et 100 f. pour 
rais de route.
■ Art. 4- Les commis à pied sont divisés en trois 

Classes. Leur traitement est fixé comme suit :
J'our ceux de première classe, à fr. n4o;
*W ceux de deuxième classe , à fr. 1020 j 
^our ceux de troisième classe , à fr. 760.

,. Art. '5. Le nombre des contrôleurs et commis de 
'fférentes classes , spécialement désignés pour le 

®erv'ice des accises, est fixé, pour chaque province, 
e °" le tableau annexé au présent arrêté. IL ne sera 

Pourvu aux. emplois de cette nature qui viendront 
j yuquer que lorsque leur nombre sera ramené à ce- 
1,1 qui est indiqué audit tableau.

Art. 6. Tous les commis à cheval, excédant le 
°n&bre établi par le tableau mentionné à l’article 

(PU précède pour chaque province, passeront im-

me'diatement à pied, en conservant néanmoins leur 
position hiérarchique dans l’administration, ainsi 
que le traitement dont ils jouissent actuellement , 
sauf une réduction de 600 fr., dépense nécessitée 
par l’entretien d’un cheval ; ou bien, au choix des 
intéressés, le traitement dont ils étaient en posses
sion en qualité de commis à pied , avant leur no
mination à l’emploi de commis à cheval.

Art. 7. Sauf les modifications établies par l’arti
cle précédent, les contrôleurs et commis des accises 
conserveront provisoirement leur traitement actuel, 
et n’obtiendront d’auqinentation, à concurrence de 
leur traitement normal, qu’au fur et à mesure que, 
par des extinctions et réductions successives des 
excédans dans le service général de l’administra
tion des contributions directes, cadastre, douanes et 
accises, il y aura possibilité de leur accorder ces 
augmen tâtions.

Art. 8 Notre ministre des finances est autorisé à 
accorder successivement , à mesure que les extinc
tions et avancemens en amèneront la possibilité, le 
traitement normal de leur grade aux contrôleurs 
des accises qui ne jouissent pas encore de l’intégra
lité de ce traitement..

Art. 9. Les contrôleurs des accises qui, par suite 
des cadres déterminés par le présent arrêté , seront 
rangés dans une classe inférieure à celle à laquelle 
ils appartenaient ultérieurement , reprendront , à 
titre personnel, le rang de celle des trois classes 
à laquelle ils auront e'té nommés par un arrêté an
térieur.

(Suit un tableau delà dénomination des emplois dans 
les diverses provinces. Nous le publierons demain.)

LIEGE, LE 15 JUIN.

Nous avons précédemment annoncé qu’un arran
gement était intervenu entre le gouvernement et 
la banque de Bruxelles ; arrangement en vertu du
quel , cette dernière continuerait le service de cais
sier de l’état. Voici ce que portait hier , à ce sujet, 
un journal de cette ville :

« Beaucoup de personnes paraissent encore ig
norer que la société générale pour favoriser l’indus
trie nationale continue le service de caissier géné
ral de l’état, ainsi que toutes ses opérations , et 
qu’elle a maintenu à Liège la succursale de banque 
pour prêts et escomptes, ainsi que la caisse d’épar
gnes , le tout comme cela était précédemment éta
bli , continuant, ainsi à offrir au public les mêmes 
facilités et les mêmes avantages.

» Les éminens services que cette institution ne 
cesse de rendre au pays sont conuus de tout le 
monde et fout vivement apprécier le bienfait de 
son établissement. »

Nous avions déjà constaté la réserve du Moniteur 
sur ce que l’on pourrait appeler le raccommodement 
de la banque avec le gouvernement. Les lignes rap
portées plus haut sont pour nous une occasion d’y 
revenir. Certes les démêlés auxquels nous avons 
fait précédemment allusion avaient eu assez de re
tentissement dans le pays et dans les chambres 
pour qu’une explication fut rendue nécessaire , et 
cependant le Moniteur continue à garder le plus 1 
étrange silence.

On sait qu’entr’autres sujets de diffe'rends qui s’é
taient élevés entre le ministère et la banque , on 
citait la demande faite par le premier dassuje'tir 
le caissier de l’état à un contrôle comme tous les 
autres comptables , celle d’une hypothèque sur la 
forêt de Soigne ou d’un cautionnement. Ces pré
tentions du gouvernement n’avaient rien que de 
juste ; c’étaient l’application des règles de toute 
bonne administration.

Le ministère a-t-il reçu des appaisemens sur cette 
affaire? C’est , disons-nous, ce que le Moniteur 
n’a pas encore jugé à propos de nous apprendre.

Quoiqu’il en soit, si la banque continue le service 
de caissier de l’état, comme par le passé, ce sera, 
ainsi que nous l’avons déjà fait remarquer dans un 
autre article , lui continuer un véritable privilège , 
et c’est sur son abolition qu’avaient compté les fon
dateurs de la banque de Belgique et d’autres éta
blissement. Ils basaient leurs espérances sur des pa
roles que M. le ministre des finances avait fait en
tendre dans les deux chambres, et dont il paraît 
qu’il ne faut tenir aucun compte aujourd'hui.

Nous ayons dit entre autres choses qu’il y avait

privilège pour l’ancienne banque en ce sens, qu'en 
qualité de caissier de l’état,- non soumis à un con
trôle, et maniant de cette façon, un fond de plus 
de 100 millions de francs, elle pouvait spéculer 
sur les espèces d’or et d’argent. Noos disons aajour*, 
d’hui qu’il y a spéculation et nous en citerons un 
exemple :

On peut se rappeler que pendant tout le mois 
dernier, on ne voyait que fort peu de pièces de 
cinq francs dans le commerce, mais en revanche 
beaucoup d’or était en circulation. La banque ne 
faisait ses payemens qu’en pièces de cinq et diat 
florins.

Gomment les pièces de 5 francs avaient-elles dis* 
paru ? Nous ne le savons ; mais cette disparition , 
nous semble le signe évident d’une spéculation.- 
Personne n'ignore qu’à Paris les changeurs ne re
çoivent la pièce de dix florins que pour 21 francs,- 
ce qui fait une perte de 3|4 pour cent, et pins. 
— Sur l’or français , au contaire, on paye un agio 3 
sur 100 francs, 5o centimes, pensons-nous. — 
Nous le répétons cette disparition des pièces de 5 
francs, nous paraît la hase d’une spéculation sur 
les monnaies.

La lettre de Yerviers dont nous avons rapporté 
un extrait dans notre dernier n° , avait trait aux: 
scènes de désordres dont les journaux de cetta 
ville nous avaient déjà entretenus , et l’auteur, da 
reste , paraît avoir exagéré les faits.

On écrit d’Anvers, i3 juin :
« Notre bourse de ce jour, saus se présenter 

sous un aspect aussi défavorable que celui d’hier ^ 
n’avait cependant rien encore de rassurant à son 
ouverture. Les prix des espagnols par continuation 
rétrogradaient , les perpétuelles étaient offertes à 
4° i|4. *es cortès à 27 i|4 , et la dette différée il 
i5 i[2 , le tout sans presque de preneurs. A un© 
heure 3[4 , la position est devenue tont antre et 
les cours se sont tout aussitôt relevés, par l’annonee 
officieusement faite que les maisons Terwagne et 
Van de Wiel et Albert Gogels, toutes deux en cor
respondance avec la nouvelle banque de Bruxelles i 
seraient probablement chargées par cette associa
tion de lever demain toutes les pièces en souffrance 
appartenant anx spéculateurs de l’un de nos cour
tiers qui n’avait fait défaut que les opérations dans 
lesquelles il s’était engagé n’étaient pas siennes. En 
conséquence de cet avis qui paraît certain , les 
cours se sont vite relevés ,1a confiance est revenue j 
l’empressement s’est mis de nouveau à l’ordre du 
jour , et au moment où je vous écris, on fait dans 
la petite rue de la Bourse, les cortès à 3i , les 
perpétuelles à 41 if* et la dette différée à 16, la 
tout argent.

— Le roi de Prusse a conféré au célèbre voya
geur anglais capitaine Ross, l’ordre de l’aigle rouge 
de 3° classe.

— Nous appelons l’attention de nos lecteurs sur 
les nouvelles d’Angleterre.

ASSOCIATION NATIONALE POUR L ENCOURAGEMENT ET LE, 
DÉVELOPPEMENT DE LA LITTÉRATURE EN BELGIQUE.

La commission centrale a l’honneur d’informer qu’aux: 
termes de 1 article 21 des statuts , la première assemblée 
générale et publique aura lieu le 2 juillet prochain, à qua
tre heures de l’après dinée, dans le grand salon de l'hôtel 
de ville.

Elle croit devoir rappeler , à cette occasion , l’art. 7 des 
mêmes statuts portant :

« Tout littérateur peut dans les réunions générales donner 
D ou faire donner lecture d’une œuvre de sa composition qui 
» probablement aura été approuvée par la commission. Men- 
» lion en est faite dans le recueil de l’association. » ^

A Liège, le 10 juin 1835.
Le président , M. L. POLAIN.

Le secrétaire general , Th. WEUSTENRAAD.

Le public est informé que MM. les agens de la société 
génerale sont autorisés à recevoir, comme par le passé, le* 
sommes que les etsbhssemens publics et les particuliers, 
voudront déposer a la caisse d’épargne établie par la société 
generale , a effectuer a leurs bureaux, les remboursemena 

es 1 es sommes et à en payer les intéréts conformément an 
r g ement établi par cette caisse , laquelle donne 4 °[0 par an 
aux deposans.

MM. les négocians peuvent se présenter aux bureaux des 
memes agens et entrer en relations avec eux pour les ope«» 
rations d’escomptes, prêts sur marchandises et généralement 
pour toutes les affaires dont se charge la société générale 
et seconder ainsi dans leurs entreprises le commerce et | h** 
dustrie , par toutes les occasions qui lui seront offertes.

{Communique )



Voici de quelle manière se re'partit la somme de
1,188,000 frs. votée pour subventions aux théâtres 
royaux de Paris :

Francs.
Académie royale de mu

sique , 670,000
Troisième à-compte sur le 

supplément de subven
tion de la troisième an
née du bail actuel , I 2,500

Frais administratifs de la 
commission de surveil
lance , 8,000

Subvention à la caisse des 
pensions de l’Académie 
royale de musique , 131,000

Subvention à la comédie
française, 200,000

Traitement du commis
saire royal , 6,000

Subvention à l’Opéra-Co-
mique, 180,000

Subvention au Théâtre- 
Italien , 70,200

Frais de surveillance , 1,000
Odéon , pour dépense gé

nérale de conservation , 7,300
Subvention à la caisse des 

pensionnaires du con
servatoire de musique, 8,000

N. COLARD fils, demeure présentement rue Basse-Sau- 
venière, n° 809 , à Liège, il vient de recevoir de PAE1S dë 
nouveaux dessins de draperies pour décorer les appartemens. 
Il travaille à des prix très-modérés.

Au même n», QUARTIER à LOFER. 76g

TENTE ' DEFINITIVE.
Le 24 JUIN , à 3 heures après-midi, en l’étude du notaire 

BERTRAND , place St. Pierre, il sera vendu au plus offrant, 
Une MAISON , propre au commerce , située à Liège , rue 
Grasse-Poule , n° 400 , détenue depuis nombre d’années par le 
sieur Petit, boulanger. 75g

Total : 1,188,000

VENTE
D’HERBES ET REGAINS.

MERCREDI, 17 JUIN, à une heure de relevée chez 
M. Rosmeulen, rue de Maastricht, à Tongres, le notaire 
VANDENBOSCH procédera à la vente aux enchères publi- 
ques , par portions et à crédit , des Herbes et Regains, d'en- 
viron cinquante bonniers de prés , situés en différentes pièces 
à Tongres, Nederheim et Frère, appartenant à Mme. veuve 
Servais Grisard , de Liège.

S’adresser audit notaire pour tous renseignemeas. 743

PROVINCE DE LIEGE.
Construction par voie: de concession de péages d'une

route entre Anbei et le hameau de la Minerie.
AVIS. En vertu de l’arrêté royal en date du 30 avril der

nier, il sera procédé, mercredi 24 juin 1835 , à H heures 
au matin , a l’hôtel du gouvernement, à Liège, par devant 
Al. le gouverneur de cette province ou son délégué, en pré
sence de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaussées , à l’ad- 
rnccri™ ,l,'ublique > rar voie (le soumission, de la CON
CESSION d une ROUTE EMPIERREE avec péages entre Aubel 
et le hameau de la Minerie , destinée à faire partie de la com
munication de Battice à Aubel. r

tes soumissions indiqueront le nombre d’années de per- 
cept'on du droit de barrières, que l’on demande à titre d’in- 
demuite et dont le maximum est fixé à quatre vingt dix ans.

Le cahier des charges , clauses et conditions d’aorès lequel 
il sera procédé a cette adjudication, est déposé à l’hôtel du
TlîïïT*1 “ ^,ég.e ’ au blueau de M- l’ingénieur en chef 
ne MM. les commissaires des districts et chez M. le secrétaire 
ae la commission des actionnaires à Aubel.

THÉÂTRE.
ßüF’ MM. les abonne's sont prie's de vouloir se 

réunir au grand foyer du Théâtre Royal demain 
mardi, à midi, pour une proposition importante.

Séance publique du conseil de régence de Liege 
mercredi prochain à 5 heures du soir.

COMMISSION D’EXAMENS.
MM. Victor Van Behingen , de Haecht, et Félix Bernard 

de Montegnée , subiront l’examen en philosophie , le 19 cou- 
rant, a 4 et 5 heures.

ETAT CIVIL DE LIEGE du 13 juin.

Naissances: 3 garçons,3 filles.
Décès : 1 garçon 2 filles , 1 homme, 1 femme , savoir : 

Francois Pirson , âgé de oO ans , maçon , à Villers-l’Évêaue 
Célibataire. — Marie Anne Debrassirine, âgée de 66 ans^-ue 
Xlioveraont , épouse de Jean Thonart.

du*8* roni’î r" erleur clu’a l’article des décès de l’état - civil 
nLe L ’ °" a annonce que Catherine Françoise José, 
des Prez SSeVFi,^ee de, 67 ans ’ ReclameChaussée 
din; il fauùire ËPOlfcp“ ^ !!ôces.de Charles Denis Bour 
Bourdin. tOLSE en 2e nôces de Charles-Denis

La VENTE de la MAISON , rue Vieux Pont des Arches 
avec magasin à porte cochère à la Goffe où elle porte l’en
seigne du Poids d’or et le n»'974 , fixée au 9 JUIN courant 

S jour des élections, est remise au MARDI 16 même mois 
'à trois heures, en l'étude de AI« DU SART , notaire, rue 

léronstrée.
Cette maison ; restaurée à neuf, convient à un rentier ou 

homme de lettres et est également propre au commerce et par
ticulièrement à celui de fer. r

On peut, dès à présent, l’acquérir de gré à gré, i! sera 
accoidé des grandes facilités pour le paiement 

S’adiesser pour la voir à M. DETIENNE,' négociant , rue 
du Pont, et pour connaître les conditions au dit M'DUSART 
notaire. 739

JUIN cT.ant ’ à U heures , M» DUS ART , notaire, 
ViiiSlJilA aux enchères, en son étude, rue Féronstrée une 
MAISON cotee 504 , rue Table de Pierre , à portée de l’hôtel 
du gouvernement.

S’adresser au dit notaire, dépositaire des titres. 734

UNE FILLE , sachant fort bien coudre etpouvaut soigner 
un entant, peut se présenter au n° (Oit, derrière l’Hôtel de 
Ville. 219

VENTJE
POUR CESSATION DE COMMERCE.

, Mvc!ïni?pELANGEI-CeSsailt Element son commerce, 
lera VENDRE aux enchères, en sa demeure , rue du Pont 
d Ile, par le ministère de Me DUSART , notaire le 15 JUIN 
courant et jours suivans , à 2 heures, DIVERSES MARCH AN 
DISES notamment : coton , mouchoirs, mousselines percale 
mérinos , soieries , fichus, schals, basins, madras , bas , vel 
lours , une grande partie de gants , etc. 737

CHANGEMENT DE DOMICILE-
RENARD-CROISLET , rue à la Goffe , demeure mainte- 

nant au commencement du faubourg Ste. Marguerite, à t’en- 
seigne du Cheval Blanc , n° 48 ; continue sou COMMERCE de 
FERS et QUINCAILLERIE. (572

A LOUER , pour la St. Jean prochain , une MAISON à 
porte codiere , située faubourg d’Amercœur , près de réalise 
St. Remade , composée de 3 pièces au rez de chaussée, 
4 chambres, batimens adjacens pouvant servir de magasin 
ou a d autres usages de commerce , cour grande et agréable.

S adresser a l'avoué SERVAIS , même faubourg. 604

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

PROCÉDÉ en l’étude * el^paMle ^a-es.de ,re1evée < i! 3er2 

notaire à Liège, à la VENTE aux ^NOZ
avec jardin , située à Fraguée n» 8^3 K'CS 1 UBC RAISON 

S’adresser audit notaire rue d'Amay ‘no 653 75Q

VENTE de MEUBLES , garderobes j -1.[,,, , ■
modes , ustensiles de cuisine etc., etc! ’ c ia,ses > conl* 

Elle aura lieu mardi 16juinl835,à 2h™r«.,i. i .
à la maison n» 543, rue St Severin, par Fe minUtd-Tn ’ 
notaire PAQUE. ministère du

o80

^ JUIN 1835 , à 2 heures de relevée , au 
»faubourg Saint Gilles . à Liège, l’huissier ENGLE- 

BERT , VENDRA : tables, chaises, garderode , ustensiles de 
menage . habillemens et livres provenant de la succession de 
feu M. Dozin, prêtre. ARGENT COMPTANT 758

A VENDRE
A DES CONDITIONS AVANTAGEUSES.

CINQ BELLES PAPETERIES en activité, avec vastes 
bâtimens , maison de maître , maisons d’ouvriers, magasins 
écuries, remises , le tout situé dans la province de Namur ’ 
à proximité de la Meuse et sur routes et chemins faciles. — 
Chutes d’eau abondante, d’une élévation de 15 18 et'22
pieds , moulin à farine à trois jeux de meules en'activité et 
situé auprès desdites papeteries qui en outre sont entourées de 
beaux jardins , prairies, excellens bois , bosquets, terres la- 
bourables, ensemble d’une contenance de 2^ UOiViVTii'Rc 
environ. S’adresser à Me RENOZ, notaire à Liège me 
d’Amay, n° 653. 0 ’392

DICTIONNAIRE
USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE ,
Contenant d’après l’académie , la définition et l’orthoBraoIis 

de 30,000 mots , les principes et les. difficultés du langage 
publie a Taris par la société nationale. 0

Prix : 1 francs 25 centimes , pris au Bureau du Politiqm

COMMERCE-
Fonds anglais du 12 juin. — Cons., 92 OiO Oi. belpe OQ i.o Holl. 55 1,2. Port. 85 ojo. Esp. certes’, 37 ^0 ‘ lose! 00 ,d if 

UU, passive 00.

■ Bourse de Bienne du 5 juin. —Métalliques tOt 7/16 — 
Actions de la banque 1327 0,1).

Bourse de Paris , du 13 juin. — Renies, 5 °,0l 108 00 
fin cour. , 108 20. - Rentes , 3 p. c. 78 5(1, lin cour., 78 60
— Actions de la banque, 00000 (10. - Emprunt de la ville 
de Pans , 00000 00. - Rentes de Naples, 96 40, fin courant, 
9b 50. — Emprunt Guebhard, 47 1,4 , fin courant , 00 0,0.
— Rente perpétuelle, 5 p. c. , 40 1,4. fin couvant, 00 00, 
Trois p. c. ,28 0,0 , fin courant, 00; différée, 15 7iS. — 
Cortès, 35 0,0. — Portugais, 00 0,0. — d’Haïti , 0000 01).— 
Grec , 000. — Emp. belge , 100 5,8 , fin cour. , 000 0,0. —
Lmpr. romain, 99 1,2 , fin cour., 00 0,0.----- Enipr. de la ville
de Bruxelles , Ou. — Banque de Belgique, 1150,0 — Coupons 
cortès, 16 0,0. 1 1 e

Bourse d Amsterdam du 12 juin. —Dette active 55 1,4 000— 
Dito, 5 °,°> 100 9,16 000.—Dito Différée, 1 15,64 0.- 
Bill. de chance 25 15,16.— Syndi. d’arnor. 94 1(4 00.— Dilo, 

i 3 112 "|o , 79 0,0 0 Conliih. de guerre, 000 0,0 Bill, du très,, 
j 6 °|0 , toO 1,4 0. — Société de comm. 000 0,0. — Rus. In 
I et comp. 103 1,4. — Dito 1828 et 1829 , 103 5,8. 0—C. ch, 

U. 1831 , 1833 98 5,8. — Dito ins. au gr. iiv. 00 0,0 000 
Dito emp. à L., 5 °(0 , 00 00 . — Prus. nég. à L., 6 >, 
00 0,0. — Dan* m. à Loud. , 00 0|0. — Rente franc. 78 3,4 Oi
— Rente perp. d’Espagne, COO 0,0 —Dito d'Ainst., 42 0,0
— Dito à Londr., 3 °,” , 26 0,0 000 — Dito à Paris, 0 0,0.
— Dito à Anvers, Ou 0,0. — Dette diff. d’Esp. à Paris, 16 
1|8 000. — Bons cortès à Lond. 29 1,4. — Coupons des codés, 
0000. — Vienne actions de In banq. , 0000. — Métalliques, 
98 5,8 — Act. Rot. lr" levée , 000. —Dito 2'levée, 0 0,OQ
— Lots de Pologne, 000 0,0 00. — Naples falcon. 00 0,0. — 
Dito à Londres, 00. —• Brésiliens, 83 1,4 0. — Grecs 0
— Lots Prussiens 111 0,0.

Changes.

Bourse d'Anvers du 

à courts jours.

13 juin. 
à deux mois à 3

Amsterdam
Londres
Paris.
Prancfort.
Hambourg.

3,4 0/0 perte
12 07 1,2 A
47 5/16 A
36 1,(6
35 3,16

Escompte 4

12 02 1,2 P 
47 0/00
35 7,3
35 1,16 
ol°-

46 7,8 A 
35 11 [16 
347,8 A

E ffels publics Belgique. — Dette active , 104 A. 
Idem différée , 43 3,4 0. — Oblig. de l’entp., 95 00 P. - 
— Emprunt de 48 mill., 100 P 00,0. — Idem de 12 mill 
OUO 00» — Idem de 24 mill. , 000 00. — Hollande, held 
active ,2 1,2 , 000 0,0 P. Idem diff., 00 00. — Rente remit 
88 0,0 et 98 1,4 00100. — Espagne. Guebb., 00 C0 0,0. De™ 
perp. Paris , 3 p. c. , 00 0jO P. Idem. perp. Amsterdam i ™ 
P. 00 00 — Idem diff. , J 5 3(4 A.

Cours après la Bourse.

Les fonds espagnols qui tendaient à la baisse au comme0’ 
cernent de la bourse ,sont restés très fermes après avoir eie 
faits à 3i restent offerts à 29 3j4. , ,

Perpétuelles , 4i Jpj. A. — Cortès 29 3(4 P —Dette doeree, 
45 3(4 A. — Primes : Perpétuelles 45 < j4 A. £id courant.

■— Coites 37 A dont un i à until. —■ Dette diff. 17 A 
un mois.

MARCHANDISES. — Vente par contrat prive.
150 Bâties calé Sumatra de 30 3,4 à 31 cents.
500 Laisses sucre Havane blond de fi. 18 3,4 à 19 ent.
9U0 Nattes sucre Manille de fl 16 1,4 à <6 1,2 ent

Arrivages au port d’Anvers, du i l juin.
Le bateau à vapeur anglais Âltwood, c. Morfée, V. de LM| 

dres, avec 53 passagers. , ,
Le holl belge Petrus , c- Meulenaer, v. de Londres, c 

sucre , café et coton. • 1 dl
Le kolf hanovrieu Die Liebe , c. Jacobsen, v. Dantzig , ch. 

Wedasse. ^
La galéasse meckhnbourgeoise Fauchon , c. Tolman , v. 

Riga , ch. de graine de chanvre j,
La galéasse mecklenbourgeoise Vr. Caroline , c- Duval, T< 

Riga , ch, de graine de chanvre. . , i(
Le brick danois Der Owler , c. Bradhering , V. Je BigG c“’ 

graine de chanvre.
B ourse de Bruxelles , du 13 juin. — Belgique. Delle «cl1« 

55l),0 0 P. Emprunt de 48 mill., 100 P 0. —Actions! 
société générale (5) 850 0,0 P. Société de connu, de celte vr 
116 0,0 P. Banque de Belgique (5)116 0,0 P. Hollande, 
active, 5c 0,0 P — Espagne. Guebhard , 43 3,4 A- 00. TeS 
Anvers 4 p. °,0 OO. Id. Amsterdam 5 p. °,0 , 41 0,0 P."7 
Taris 3 p. o,„ , 000 0/0 0. Cortés à Londres , 28 0,0 0. B 
différée, l6 P.

MARCHÉ DE HASSELT, du 12 juin.
8 50Erom. l’hect., 16-00 — Seigle, 10-70—Orge,9-10 —Sarrasin,» ? 

—Avoine , 7 25 — Genièvre, à 10 degr. 38.—Beurre, kilog- ’

H. Lignac , imp.tdu Journal, rue du Pot-d’Or , n° 622, à


